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L.W.F.Batna                                                                 2021-2022 

 حـاد الـجـزائري لكـرة القـــدم ـالات     

                  FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL 

     بـاتنة – الرابــطة الولائيــة لكــرة القـــدم      

                 LIGUE DE FOOTBALL WILAYA DE BATNA 
           
 

 لجنة الانضباط

Commission de Discipline 

 

Procès-verbal  

 

 

 

Membres présents:   
 

Nom et Prénom Qualité 

BENAHMED  Noureddine Président 

GUEBAB  Djamel Secrétaire 

HAOUES  Abdelouahab Membre 

Ordre du jour: 

 Examen du courrier : 

- Néant 

 Audience : 

- Arbitre directeur du rencontre (U-19) RENNE – F.S.D.D du 18-02-2022.  

- Commissaire au match du rencontre (U-19) RENNE – F.S.D.D du 18-02-

2022. 

 Suite affaire.  

  

N° : 04    Séance du : 02/03/2022 

Rencontres JEUNES   (U19) 
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En application des règlements généraux de la FAF (Edition 2015) et suite à l’examen des 
pièces versées aux dossiers, aux rapports des officiels des rencontres, la Commission de 
Discipline, après délibération, a pris les décisions suivantes : 

 
 

Affaire N° : 30 

Rencontre : RENNE-BATNA // F.S.DOUAR-DISS  (U19) 

du : 18-02-2022 

- Vu le rapport complémentaire de l’arbitre directeur et après audition de l’arbitre directeur 

& le commissaire au match. 

- Attendu que, suite à l’absence non justifiée des deux dirigeants du club RENNE-BATNA 

qui sont convoqués par la Commission de Discipline le 28/02/2022 au siège de la Ligue pour 

les entendre sur les incidents du match cité en objet. 

- Attendu que, les convocations de la Commission de Discipline sont bafouées malgré que ces 

dernières soient transformées en lettres officielles par la Ligue.   

Par ces motifs la Commission de Discipline décide : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

KAOUA YOUCEF 
« DIRIGEANT » 

210088 RENNE 

Suspension de quatre  

(04) mois fermes de 

toutes fonctions 

officielles a/c du :     

21-02-2022. 

Comportement anti 

sportif envers officiels. 

100 R.G 

Jeunes 
7.000 DA 

GUIDOUM FALAH 
« ENTRAINEUR » 

210094 RENNE 

Suspension de quatre  

(04) mois fermes de 

toutes fonctions 

officielles a/c du :     

21-02-2022. 

Comportement anti 

sportif envers officiels. 

100 R.G 

Jeunes 
7.000 DA 

 
 
 

 

La séance s’est levée à 17.00 
 
 
     Le Président                                          Le  Secrétaire       

   N. BENAHMED                                                          D.GUEBAB                       

Suite affaire 


